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Art. 71. � A l�appui de leur déclaration, les importateurs et les fabricants locaux sont tenus de
présenter un document délivré par les services habilités et attestant de la classe énergétique
d�appartenance de leurs produits.

Le contrôle d�efficacité énergétique est assuré par des organismes et/ou des laboratoires agréés,
chargés de la certification et de l�homologation. 

Toute infraction relative aux règles d�étiquetage des rendements énergétiques  entraîne
l�application de la taxe au taux correspondant à la classe « G » fixé à 35% et expose les
contrevenants au paiement  d�une  amende égale à deux fois la valeur du produit importé ou de celle
du produit fabriqué localement.

Les modalités d�application des dispositions du présent article seront fixées par arrêté
interministériel.


